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Pour le HCERES,1 

 
Michel Cosnard, président 

 

 

                                                       
 
En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014, 
1 Le président du HCERES "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par leur président." (Article 8, 

alinéa 5) 
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Evaluation réalisée en 2015-2016 
 

Présentation de la formation 
 

Champ(s) de formation : Biologie Intégrative, Santé, Environnement (BISE) 

Établissement déposant : Université de Caen Basse-Normandie - UCBN 

Établissement(s) cohabilité(s) : / 

La formation approfondie en sciences maïeutiques se déroule en 2 ans. Elle est sanctionnée par l’obtention du 
Diplôme d’état de sage-femme. Depuis décembre 2014, ce diplôme est reconnu au grade de master. La formation repose 
sur des enseignements théoriques en lien avec les compétences requises pour l’exercice de la profession de sage–femme. 
Un enseignement pratique, sous forme de stages, complète ces acquis. Un parcours personnalisé, tant théorique que 
clinique, facilite la construction du projet professionnel de chaque étudiant. Enfin, la rédaction d’un mémoire de fin 
d’études permet à l’étudiant de mettre en pratique l’enseignement théorique reçu d’initiation à la démarche de 
recherche. 

 

Synthèse de l’évaluation 
 

Malgré leurs aspects lacunaires et leur présentation trop souvent insuffisante, les documents fournis par 
l’établissement montrent que la formation est globalement bien organisée et répond aux règles de fonctionnement des 
écoles de sages-femmes. Son caractère de formation professionnalisante est bien marqué et il n’y a pas d’échec au 
diplôme d’état. Cependant, les marges de progression sont notables. Dans le domaine de l’enseignement, il convient de 
remédier en priorité à la trop faible participation des enseignants universitaires et d’organiser les enseignements 
complémentaires attendus avec l’attribution du grade de master aux étudiants titulaires du diplôme d’état. Cette 
évolution passe nécessairement par l’instauration d’une véritable culture d’autoévaluation, en relation avec 
l’établissement universitaire.  

 

Points forts : 

● Taux de réussite proche de 100 % au diplôme d’état. 

● Prise en compte individualisée du projet professionnel préalablement au stage intégré.  

Points faibles : 

● Trop faible nombre d’heures d’enseignements assuré par des universitaires. 

● Pas de politique suivie d’évaluation des enseignements et d’autoévaluation.   

● Recours insuffisant aux méthodes de simulation.  

● Absence d’acquisition de compétences additionnelles (C2i, langue anglaise) et de soutien aux parcours 
personnalisés favorisant l’apprentissage de la démarche de recherche. 

Conclusions : 

La priorité pour l’école de sages-femmes de Caen doit être de progresser dans la démarche d’universatisation afin 
de mieux affirmer et de mieux justifier le grade de master auquel donne droit le diplôme d’état. Cela implique, en 
particulier, une politique ambitieuse visant le renforcement des liens avec l’université et plus spécifiquement avec la 
faculté de médecine de Caen, aussi bien dans le domaine de l’enseignement que dans celui de la recherche. Cette 
collaboration renforcée devra également permettre un développement de l’apprentissage des étudiants sages-femmes par 
simulation « haute-fidélité ».    
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OBJECTIFS DE LA FORMATION ET MODALITES PEDAGOGIQUES 

1- Structure générale et 
modalités pédagogiques 

Le dossier fourni par l’établissement ne fait pas mention d’informations 
données aux étudiants sur les objectifs pédagogiques et les compétences 
attendues au terme de la formation.  

L’organisation générale du  cursus (semestrialisation, contenu et validation 
des unités d’enseignement obligatoires) est conforme aux textes 
réglementaires.  

Le parcours « personnalisé » permet à l’étudiant d’acquérir 12 crédits 
européens (european credit transfer system, ECTS) : 4 sous forme de stage 
et 8 sous forme de participation à différents congrès, journées de 
formation, conférences  ou toute autre formation de son choix en lien avec 
la périnatalité, la sexologie, l’humanitaire, etc., les étudiants sportifs de 
haut niveau pouvant valider ces ECTS en participant à leurs compétitions. 
Devant ces possibilités très ouvertes et en l’absence de tout bilan dans le 
dossier présenté par l’établissement, on peut s’interroger sur la réelle plus-
value de ce parcours « personnalisé ».   

Le nombre total d’heures d’enseignement, théorique et pratique, parait 
très élevé. Il est chaque année d’environ 1173 heures, soit une moyenne 
d’au moins 30 heures par semaine, en 40 semaines par an.  

Environ 2/3 des enseignements sont donnés sous forme de cours 
magistraux, 1/3 seulement sous forme de travaux dirigés et travaux 
pratiques, ce qui est insuffisant. Le recours aux méthodes de simulation 
« haute-fidélité » est mentionné, mais le volume d’heures qui lui est 
réservé est faible : 4 heures en 4ème année, 4 heures en 5ème année.  

Les données fournies concernant la réalisation du mémoire sont lacunaires. 
Il manque en particulier des précisions sur  le nombre d’heures consacrées 
à chaque temps de sa réalisation, la qualité et le niveau académique des 
intervenants, le rôle du directeur du mémoire. Globalement, l’implication 
d’enseignants chercheurs parait insuffisante pour répondre  aux critères 
d’un niveau master.  

2- Mutualisations et 
acquisition des 
compétences 
additionnelles 

Il n’y a pas de mutualisation d’UE avec d’autres formations, ce qui est 
regrettable. Il est également regrettable que les enseignements 
complémentaires, clairement identifiés, en informatique  (C2I niveau 2) et 
en anglais ne soient pas mis en place. Il existe une UE intitulée Démarche 
de recherche, anglais, rédaction du mémoire apportant 3 ECTS sur laquelle 
il manque des informations plus précises, tant sur son contenu que sur les 
moyens pédagogiques utilisés.  

3- Politique des stages 

L’organisation des stages (nombre d’heures, nature, conventions,  
validation, encadrement) sont conformes aux données règlementaires. 
L’adaptation des terrains de stage de fin de cursus au projet professionnel 
de chaque étudiant est une bonne mesure. Cependant, il est regrettable 
que ne soit pas évoqué l’encadrement pédagogique des stages, en 
particulier le tutorat.  

POSITIONNEMENT DANS L’ENVIRONNEMENT SCIENTIFIQUE ET SOCIO-ECONOMICO-CULTUREL 

4- Positionnement de la 
formation 

Si le dossier présenté fait état de liens réguliers avec les écoles de sages-
femmes françaises au sein de la conférence nationale des enseignants de 
maïeutique, il est surprenant qu’il ne soit fait mention d’aucune relation 
privilégiée avec l’école de Rouen. Quant à l’accueil d’étudiants sages-
femmes dans des laboratoires de recherche, en particulier de l’Université 
de Caen Basse-Normandie - UCBN,  (nombre d’étudiants concernés, liste 
des laboratoires d’accueil, notamment), aucune précision n’est apportée.  

5- Partenariats 

Rien n’est indiqué dans le dossier sur l’existence de partenariats au niveau 
national. La possibilité offerte aux étudiants de suivre un stage à l’étranger 
est évoquée, mais sans précision sur les objectifs, les modalités 
d’acceptation et l’analyse de ces expériences.   

INSERTION PROFESSIONNELLE ET POURSUITE D’ETUDES 

6- Eléments concernant la 
poursuite d’études et 
l’insertion professionnelle 

Il n’est signalé aucune poursuite d’études en 3ème cycle.  La très grande 
majorité des diplômés s’installent dans la région caennaise.  
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PILOTAGE DE LA FORMATION 

7- Eléments du pilotage 

L’équipe pédagogique est majoritairement constituée d’enseignants non 
universitaires, ce qui est peu acceptable pour une formation de niveau 
master. Les 6 enseignantes « sages-femmes enseignantes » (SFE) affectées 
à l’école,  dont le niveau académique n’est pas connu, n’assurent que     
64 heures de cours magistraux en 2 ans, soit 10,6 heures par an et par 
enseignante, ce qui parait très  insuffisant. Les informations concernant le 
personnel administratif (une seule personne) laissent à penser que de 
nombreuses missions administratives et organisationnelles sont assurées par 
les SFE, au détriment de leur fonction première, l’enseignement.     

Il n’y a pas de véritable conseil de perfectionnement au sein de l'école, 
mais un conseil pédagogique, auquel participent des étudiants délégués de 
chaque année d’étude, pourrait remplir ce rôle. Les modalités de son 
fonctionnement,  de même que ses prérogatives ne sont pas détaillées dans 
le dossier présenté par l’établissement.  

Le dispositif d’évaluation est pauvre. L’évaluation des enseignements 
théoriques et des stages par les étudiants n’est organisée que de façon 
sporadique ; la dernière évaluation des enseignements théoriques date de   
2011. Aucun processus d’autoévaluation n’est rapporté.        

BILAN DES EFFECTIFS ET DU SUIVI DES ETUDIANTS 

8- Effectifs et suivi 

Les effectifs retrouvés sont stables, en adéquation avec le numerus clausus 
qui est de 25. De 2010 à 2014, il n’est rapporté que 4 redoublements et     
4 abandons. Le taux de réussite au diplôme est proche de 100 %, élément 
attendu pour une formation professionnelle de ce type avec numerus 
clausus. Ces données sont du même ordre que celles observées dans 
l’ensemble des écoles françaises de sages-femmes.   

Chaque année, 2 à 4 diplômés poursuivent  leurs études dans une autre 
filière de santé, médecine, pharmacie ou odontologie. Il n’y a eu aucune 
passerelle « entrante ».   

 



 
 

 

Observations de l’établissement 
 








